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Principe du Label Bas Carbone

Contrat de gré à gré
entre le financeur et le 

porteur de projet

Audit indépendant 
après réalisation

du projet

Réalisé sur le territoire français

Valorise les 
co – bénéfices 

environnementaux, 
socio-économiques...



Types de projets concernés

Boisement / Reboisement
Gestion forestière  Haies

Et bien d’autres encore, retrouvez les tous sur
 https://label-bas-carbone.ecologie.gouv.fr/

Ville arborée

Élevage agricole Grandes cultures

Bâtiments biosourcés

Tous projets de stockage carbone ou de réduction
d’émissions qui suivent une méthodologie approuvée 

https://label-bas-carbone.ecologie.gouv.fr/


Les méthodes

▶ Les méthodes sont les cahiers des charges du label
Pour chaque type de projet, elles sont :

▶ expertisées par un groupe scientifique et technique
▶ mises à la consultation du public
▶ approuvées par le ministère

Textes réglementaires :
- Décret n° 2018-1043 du 28 novembre 2018 créant le Label Bas Carbone

- Arrêté ministériel du 5 septembre 2025 définissant le référentiel du label



Notification Dépôt du projet Instruction Labellisation Vérification

Le porteur de
projet informe

de son idée
de projet

via Démarches 
Simplifiées

Obligatoirement 
avant le début 

des travaux

Une fois le dossier 
complet, le

porteur de projet 
indique,

via Démarches 
Simplifiées,

que son projet est 
prêt à être instruit

L’instructeur de
la DREAL de

la région 
concernée

instruit le projet
et demande le

cas échéant des
compléments.

> Décision de 
labellisation

Inscription sur le 
site internet du 

label bas carbone 
et sur le registre

Audit 
indépendant
 N+5 (selon 
méthode)

> Décision de 
vérification

PORTEUR DE PROJET PORTEUR DE PROJET INSTRUCTEUR DREAL PRÉFET DE RÉGION

PORTEUR DE 
PROJET

Contrat de gré à gré avec les financeurs

PRÉFET DE RÉGION

De la labellisation jusqu’à l’échange des crédits...



Atouts du Label Bas Carbone

▶ L’État garantit la qualité des projets et la réalité des tonnages
carbone annoncés

▶ Projets sur le territoire français exclusivement

▶ Valorisation des co-bénéfices environnementaux (contribution
à la biodiversité, protection de la ressource en eau…)

▶ Le financeur est libre de choisir un projet selon ses propres
critères



Modalités de financement

▶ Contrat de gré à gré, prix libre
▶ Pas de montant minimum pour investir sur un projet
▶ Possibilité de fractionner un projet entre plusieurs 

financeurs
▶ Le prix moyen du crédit carbone LBC est de 35 €/tCO2e,

il varie de 20 à 70 €/tCO2e en fonction des projets1

Source : 1 Rapport I4CE de Juin 2025 - Le Label Bas-Carbone : quel bilan après 6 ans 
d’existence ?



Comment déposer un projet ?

▶ https://label-bas-carbone.ecologie.gouv.fr/
▶ Option 1 : Prendre contact avec un mandataire qui a déjà 

accompagné un projet labellisé avec cette méthode à partir 
des coordonnées disponibles (onglet « Les projets labellisés »)

▶ Option 2 : Constituer et déposer le dossier en autonomie en 
suivant la méthode dédiée et le lien vers le formulaire de 
dépôt de dossier (onglet « Les méthodes »)



  Exemple « Ville arborée »
à Laval (53)

▶ Mandataire : Société forestière, Financeur : La Poste
▶ Vallon de l’Aubépin : 1330 ml plantés (718 sujets) = 90 tCO2e sur 25 ans (1 ha de 

couvert arboré).
▶ Quai Boudet : 100 ml plantés (53 sujets) = 19 tCO2e sur 25 ans, 

+désimperméabilisation
▶ Financement : 1naissance1arbre (Région) = 50 % du coût de plantation,

LBC La  Poste = 80 % des coûts de gestion
+fonds vert, +financement banque des territoires

▶ Voir webinaire du 05/11/2024 (sur le site de la DREAL PDL)
Thématiques > Air, climat et énergie > Label Bas Carbone > Actions de communication



Le Label en PAYS DE LA LOIRE

Gaël Lemoine
Chargé de mission Label Bas Carbone (instruction et promotion) 
lbc.dreal-pdl@developpement-durable.gouv.fr 

Maria Besselièvre
Chargée de mission Adaptation au CC, Stockage carbone, PCAET
 maria.besselievre@developpement-durable.gouv.fr 

Vos contacts à la DREAL Pays de la Loire :

mailto:lbc.dreal-pdl@developpement-durable.gouv.fr


Nombre de projets labellisés
en Pays de la Loire

Près de 800 boisements, exploitations agricoles, et autres 
projets labellisés en 5 ans dans les Pays de la Loire.



Équivalent carbone des
 projets labellisés

Sur 770 775 tCO2 potentiellement évitées grâce au label, 
57% sont liés à l’agriculture et 43% à la forêt.
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